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Conseil du 12e arrondissement  
Séance du lundi 30 novembre 2015 

 
Hommage aux victimes des attentats du 13 novembre 2015 

Intervention de Catherine Baratti-Elbaz 
Maire du 12e arrondissement 

 
 
Mesdames et Messieurs, 
Chers collègues, 
 
Je vous remercie pour cette minute de silence observée en hommage aux victimes des 
effroyables attentats du 13 novembre qui ont ensanglanté Paris et Saint-Denis. 130 
personnes ont perdu la vie et 600 personnes ont été blessées, certaines sont encore 
hospitalisées. Parmi les victimes, beaucoup de jeunes, qui étaient simplement sorti en ce 
vendredi soir pour voir un match de foot, écouter de la musique ou encore partager un verre 
entre amis. Autant de vies fauchées prématurément. Depuis, ces victimes innocentes ne 
quittent pas nos pensées et nous sommes aux côtés de leurs familles et de leurs proches 
pour les aider à surmonter l’insurmontable.  
 
Ces lieux nous sont proches, nous aurions pu y être. Parmi les 130 victimes, 8 sont liées au 
12e arrondissement, qu’elles y travaillaient ou qu’elles y résidaient. Au nom des habitants 
du 12e, j’ai témoigné de notre soutien, à leurs familles, à leurs collègues… 
 
Aux portes de notre arrondissement, en ce 13 novembre, la barbarie et l’obscurantisme ont 
à nouveau frappé et tué. Clairement déterminés à abattre notre modèle de société, notre 
démocratie, ces barbares ont attaqué ce que nous avons de plus précieux : notre jeunesse, 
nos quartiers cosmopolites et populaires, notre souhait de vivre ensemble dans la diversité 
et le respect.  
 
Nous avons peut-être mis un genou à terre ; nous avons souffert et pleuré ; nous souffrons 
et pleurons encore. Mais, comme en janvier dernier, au nom des valeurs de notre 
République, nous avons dit notre détermination à résister. Dès les premiers moments, dans 
le deuil, nos voix se sont élevées pour dire « nous sommes debout », « la République est 
débout », « Paris est debout » et nous avons retrouvé le sens de la devise de Paris qui 
s’affiche désormais sur les murs de nos réseaux sociaux comme les murs de notre ville et de 
notre arrondissement. Les messages et les témoignages de solidarité se sont multipliés, 
prenant toutes les formes, venant du monde entier.  
 
L’hommage national rendu par le Président de le République vendredi dernier aux Invalides 
a rassemblé le pays tout entier dans un moment de partage et de recueillement républicain 
nécessaire au deuil et à la reconstruction. Chacun de ces 130 noms égrenés lors de la 
cérémonie est un coup de poignard à ce que nous sommes ; car « ils étaient la jeunesse de 
France ». 
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Je veux aujourd’hui devant vous rendre aussi un hommage appuyé aux policiers, aux 
militaires, aux secouristes, aux pompiers et à l’ensemble des personnels des hôpitaux de 
Paris qui ont été plongés dans une nuit d’horreur, le 13 novembre dernier. Je suis allée à 
leur rencontre, dans notre arrondissement. Leurs mots et regards traduisent la barbarie sans 
nom à laquelle ils ont été confrontés.  
 
A l’hôpital Saint-Antoine qui a accueilli de très nombreux blessés, au commissariat du 12e 
arrondissement dont certains effectifs se sont trouvés parmi les premiers intervenants 
devant le Bataclan, aux pompiers qui ont organisé dans la nuit un poste médical avancé dans 
la caserne de Chaligny, aux bénévoles de la Croix Rouge arrivés parmi les premiers dans le 
11e, à la protection civile qui s’est occupée des victimes sur différents sites puis de leurs 
proches à l’Institut médico-légal… à tous, j’ai exprimé notre admiration et notre profonde 
gratitude. Ils ont été courageux, volontaires, exemplaires. Sécurisant les sites, portant 
secours aux victimes, accompagnant psychologiquement les familles et les témoins, ils sont 
les premiers résistants face à la barbarie. Personne – y compris parmi les professionnels – 
n’est véritablement préparé à supporter une telle violence et de telles scènes de crime. 
 
Avec le même sens des responsabilités, tous nos services publics se sont mobilisés pour 
assurer « normalement » leurs missions au service des Parisiens, dans les jours suivants. 
Les personnels de propreté étaient présents dans nos rues dès le samedi matin, de même 
que les personnels des espaces verts et de la direction de la prévention et de la protection. 
Les crèches ainsi que les établissements scolaires ont accueilli et rassuré enfants et parents. 
Les centres d’animation, les équipements culturels, les Mairies d’arrondissement ont assuré 
leurs services aux usagers. Merci à mon adjointe Evelyne Honoré qui a assuré trois mariages 
le samedi matin. Permettez-moi aussi de saluer notre directrice générale des services du 12e 
arrondissement, Morgane Garnier, qui a été détachée quelques jours, avec des agents de 
l’état civil, pour coordonner le dispositif d’accueil des familles et des victimes mis en place à 
l’école militaire.  
 
La continuité du service public qu’ils garantissent tous au quotidien est un repère, un point 
d’appui précieux, l’un des remparts de notre démocratie. 
 
Au plan national, le Président de la République et le Gouvernement ont immédiatement pris 
la mesure des événements. L’état d’urgence a été proclamé dès le vendredi soir, puis 
prolongé par le Parlement réuni en Congrès, donnant à l’Etat des moyens d’investigation et 
de contrôle appropriés. Des moyens financiers exceptionnels ont été dégagés pour notre 
sécurité, l’armée et la police, à hauteur de 116 M€. Des décisions lourdes et rapides ont été 
prises sur la scène internationale avec l’engagement de frappes contre Daech en Syrie.  
 
Je veux souligner aussi l’efficacité du travail d’enquête mené par la police et la justice qui a 
permis l’intervention dans l’appartement de St Denis et empêché que d’autres attentats 
ne soient commis dans notre ville depuis le 13 novembre. 
 
La menace reste néanmoins présente et le niveau d’alerte très élevé. Aussi, nous sommes 
tous mobilisés pour garantir la sécurité des habitants, chacun dans nos missions. 
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Depuis le 13 novembre au soir, la détermination de la Maire de Paris pour rassurer les 
Parisiens et prendre toutes les dispositions nécessaires à leur sécurité, en coordination avec 
l’Etat, a été exemplaire. 
 
En ces moments de crise, notre responsabilité d’élus est tout à la fois d’apporter la 
protection nécessaire aux habitants, de les rassurer et de travailler avec détermination au 
renforcement de notre volonté de continuer à vivre ensemble, dans le cadre des valeurs de 
notre République.  
 
Le Conseil de Paris s’est réuni à deux reprises depuis les attaques. 14 mesures fortes ont été 
prises par l’Exécutif parisien en réponse aux attentats, mesures adoptées à l’unanimité, je 
veux le souligner. 
 
Une cellule opérationnelle de crise a été mise en place par la Maire de Paris, dès le 13 
novembre, réunie quotidiennement depuis cette date, pour coordonner les interventions 
des services parisiens et ajuster les dispositifs au jour le jour avec l’Etat. Je veux saluer 
notre collègue Emmanuel Grégoire, qui joue un rôle essentiel dans ce dispositif de 
coordination.  
 
Le samedi et le dimanche qui ont suivi les attentats, nous avons très fortement limité les 
événements et rassemblements publics et fermé au maximum les équipements publics. Puis, 
la vie a repris progressivement – parce qu’il est important qu’elle puisse reprendre 
normalement – mais dans des conditions de sécurité tout particulièrement renforcées et 
coordonnées. 
 
En quelques jours, 2 500 militaires supplémentaires ont été mobilisés en renfort des 3 900 
militaires déjà présents depuis janvier au titre de l’opération Sentinelle. A ce jour, la 
Préfecture de Police dispose ainsi de 16 600 effectifs mobilisables. L’importance du 
dispositif est à la hauteur des événements. 
 
Désormais, aux gardes statiques en place depuis janvier devant les sites sensibles – lieux ce 
culte, écoles confessionnelles, médias, etc. – s’ajoute un dispositif de rondes et de 
patrouilles mobiles à proximité des équipements publics – notamment les crèches et les 
écoles – dans les zones à forte concentration de population (zones commerciales, gares, 
lieux culturels, hôpitaux, transports publics). Ces patrouilles mobiles démultiplient l’efficacité 
des effectifs mobilisés. Elles s’adaptent aux horaires et aux rythmes de vie des Parisiens.  
 
Le dispositif de protection et de sécurisation relève bien entendu de la compétence de l’Etat. 
Mais il est travaillé en cohérence avec la Ville à l’échelle parisienne et dans chaque 
arrondissement. Ainsi, pour ce qui concerne le 12e arrondissement, je suis en contact 
permanent avec la Commissaire d’arrondissement pour établir, et ajuster si besoin, la liste 
des sites à sécuriser et suivre l’ensemble des événements organisés dans l’arrondissement 
pour y prévoir les dispositifs de sécurité adaptés. 
 
Nous regardons également ensemble les ajustements nécessaires du plan Vigipirate en 
matière d’interdiction de stationner. A ce sujet, la Maire de Paris a exprimé la volonté très 
claire d’une interdiction totale de stationnement devant les écoles et les crèches. La 
préfecture de police et la direction de la voirie et des déplacements de la Ville de Paris 



4 
 

travaillent actuellement ensemble à la traduction de ces orientations.  
 
La Ville mobilise également ses effectifs de la Direction de la prévention et de la protection 
qu’elle a décidé de renforcer par la création de 30 postes supplémentaires. Il s’agira 
d’inspecteurs de sécurité présents sur le terrain mais aussi d’ingénieurs spécialisés dans la 
prévention situationnelle et la réalisation de diagnostics de sécurité. 
 
La Maire de Paris a par ailleurs souhaité que nos écoles puissent être équipées de 
visiophones dont les services de la Ville programment actuellement l’installation effective en 
ciblant les écoles où ces installations sont prioritaires. Ces dispositifs seront également 
installés dans les crèches autant que nécessaire, en fonction de la configuration des locaux. 
 
La Maire de Paris a également demandé l’accélération du plan de déploiement des 165 
nouvelles caméras prévues dans le cadre du plan parisien de vidéo-protection. 
 
Enfin, des moyens ont été engagés pour venir en aide aux victimes avec un plan d’aide 
adopté par le Conseil de Paris lundi dernier.  

Nous le voyons, des mesures concrètes sont prises pour renforcer la protection des Parisiens et tenir 
compte de la menace forte qui continue de peser sur nous. Lors du prochain conseil de Paris, nous 
verrons les engagements financiers pris par l’Exécutif pour renforcer la sécurité des Parisiens mais 
aussi notre action de prévention en particulier dans les quartiers populaires.  

Car, je suis convaincue que nous devons aussi continuer d’investir collectivement dans la culture, 
dans la vie associative, dans les solidarités et les projets tournés vers le lien social, dans les 
démarches citoyennes comme celle du budget participatif. Tout cela est le ciment de la société 
parisienne, ce qui la caractérise et que certains ont tenté de détruire.  

C’est dans cet esprit que j’ai par exemple souhaité répondre à l’appel des acteurs culturels de 
l’arrondissement avec lesquels nous avons lancé, cette semaine, de nombreuses offres au titre du 
Pass culture pour encourager les habitants du 12e arrondissement à ne pas se détourner de la vie 
culturelle et artistique. Dans la période, au contraire, nous avons besoin d’art et de culture, source 
d’apaisement et de réconfort.  

Nous avons besoin aussi d’être à la hauteur de l’enjeu de la COP21 dans notre ville et d’accueillir 
dignement toutes les délégations du monde entier venues dire à Paris leur soutien et leur 
engagement pour le climat. Un message d’espoir et de confiance dans notre avenir commun doit 
être délivré à cette occasion. 

Nous devons enfin être à la hauteur de cette échéance électorale importante pour notre Région, en 
assurant un débat digne, en suscitant une participation forte de nos concitoyens.  

Car la démocratie reste une des plus belles et fortes réponses à la barbarie.  


